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vfnce cndcre MUt retirer d'ane conftitution libre ; et notre principale glolr«

fert de convaincre la nation Britannique que la Province de Québec eft tt

doit être confidérée comme un appanage confidérable pour l'empire.

Mail» Monfieur, fi l'on divife la Province et fi l'on continue l'ancieii

fyftlme dèi Loix* fi l'on l'attend que chaque partie de la province, féparé*

iwmme il eft Dropo^é dam le bill lèvera, dans fon état aétuel d'époifement

f»t de pauvre'e, lei fonds nécefiaires pour foutenir la totalité des depenfei da
f;ouvernemcnt ) ce fera réduire la Province à une fituation auffi critioue que
'étoit celle dei cnfans dMfrael en Egypte, lorf^u'on voulut les obliger de

faire de la brique fans paille. Le peuple verra que la liberté apparente

contenue dans le nouveau fyftême n'eft qu'une illunon^ et la nouvelle conf-

titution ne fera que coinpleter la /uine que le premier fyftême avoit laiflSi

imparfaite.

Mon deflein n'a pas été de propofer pour l'avantage de la Province au-

cune chofe' qui puifle en quelque manière préjudicier aux intérêts de la

Grande Bretagne, en tant qu'ils font liés avec les affaires de la Province.

Mon unique def^r eft de procurer è la province l'efp^ce de conftitution qui

peut faire le bonheur et la profpérité des habitans de toutes les parties de cette

vafte contrée, comme étant liée et dépendante de la couronne et du Parle-

ment de ce Royaume.

Dans tout ce que j'ai follicité de cette Honorable Chambre, je n*ai ea

d'autre vue que de m 'acquitter de ce que je dois à mes conftituents en con-

féqucnce de la confiance qu'ils ont en moi.

Et j'abandonne maintenant les affaires delà Province à cette Honorable

Chambre, dans une parfaite confiance en fa fagefle et fon jugement; plei-

• nement convaincu qu'elle n'adoptera aucune mefure violente fans une con-

viÂion claire et poutive, n'on feulement qu'elle fera nécefiâire, mais encore

agréable aux gens établis dans chaque partie de ce pays îmmenfe en général {

eu)érant que cette Honorable Chambre aura conftamment envueque dels|

confiitution qu'elle va établir pour la Province de Québec, dépendent la fu-

reté et le bonheur non feulement de la génération préfente mais encore df

lH pliffieurs miUierii peut-être i^ême de plufieurs millions d'autres à aaitrc.

:1

A QuKBc: chizSamvel Nbilson,N**3. Rue la Montacni.


